
DÉBATS DES COMMUNES

Je demande donc au secrétaire parlemen-
taire quelles mesures ont été prises pour assu-
rer la collaboration de ces trois forces de
police à tous les échelons? Je le répète, mon-
sieur l'Orateur, je me suis entretenu avec des
gens que je considère dignes de foi. Un d'en-
tre eux est le meilleur journaliste avec lequel
j'ai exercé cette profession durant 30 ans et
j'ai confiance en sa parole et en sa diligence.
Je crois que la réponse que j'ai reçue l'autre
jour ne réussira pas à dissiper mon
inquiétude.

En terminant, je précise que mon discours
de ce soir ne vise nullement à rassurer
ceux qui, par leurs agissements, pourraient
finalement causer la perte de vies, s'ils ne
sont pas arrêtés; j'espère qu'ils le seront et
qu'on les mettra à l'ombre pour très long-
temps. Mais à mon avis, une déclaration au
public s'impose et j'espère que le secrétaire
parlementaire sera en mesure de prononcer
des paroles réconfortantes pour tous les Cana-
diens, tant ceux de la région métropolitaine
de Montréal que d'Eekum Seekum ou de
Vernon, en Colombie-Britannique. Il faudrait
qu'à l'avenir, toutes les forces policières unis-
sent leurs efforts pour résoudre un problème
national très grave.

M. Yves Forest (secrétaire parlementaire du
président du Conseil privé): Monsieur l'Ora-
teur, je tiens à dire en premier lieu que nous
partageons tous le sentiment du député à l'é-
gard de la vague de terrorisme qui a frappé
Montréal et la municipalité de Westmount.

J'espère que ces attentats vont cesser et que
les coupables seront traduits en justice.

e (10.20 p.m.)

Mais je tiens à assurer au député que la
GRC, la police provinciale et les policiers
municipaux collaborent étroitement. J'ai
appris qu'une réunion spéciale a eu lieu cette
semaine pour les représentants de ces services
de police et qu'un comité de coordination a
été créé pour échanger des renseignements et
coordonner les efforts contre ces attentats à la
bombe, et pour essayer d'établir des procédu-
res conjointes qui permettraient de traduire
les coupables devant les tribunaux.

Les services de la GRC ont toujours été
disponibles sur demande des autorités provin-
ciales; il y a toujours des réunions et des
échanges de renseignements de nature géné-
rale. Comme je l'ai dit, les représentants des
trois services de police ont tenu une réunion
spéciale cette semaine et nous espérons que
l'utilisation concertée de leurs ressources nous
facilitera la tâche de restaurer la paix à
Montréal et à Westmount. A ce point de vue,
je partage les sentiments du député. De toute
façon, je signalerai ses remarques au sollici-
teur général (M. McIlraith), lequel voudra
peut-être faire une autre déclaration. Le
député peut être certain que les trois services
de police collaborent très étroitement.

(La motion est adoptée et la séance est
levée à 10 h 24 du soir.)
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